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SCH..RFF v. CALVE.

Procédure -Saisie-conservatoire - Affidavit—Alléga
tion essentielle—C. proc. art. 933.

Kst insnffisunt l’affidavit |*)iir rémission «Vune suisie- 
arrêt avant jugement qui ne contient pa-s, en substan
ce, les allégations suivantes: 1. que le demandeur n’a
vait pas d’autres remèdes efficaces; 2. que le deman
deur est fondé fi recouvrer lu possession des meubles- 
saisis; !î. que les meubles ont été vendus a terme; 4. que 
le demandeur a le droit d’être colloqué par préférence 
sur le prix de ces biens; 5. (pie le demandeur a droit 
par la loi de faire mettre ces meubles sous la garde de 
la justice; (>. que Je défendeur est insolvable; 7. que le 
demandeur a une créance privilégiée; 8. si la créance 
est pour dommages-intérêts, que la saisie-conservatoire 
a été émise avec la permission du juge. Dans ce cas, 
la saisie-conservatoire sera cassée.

Le jugement «le la Cour supérieure du district de Hull, 
qui est confirmé, a été rendu par M. le juge McDougall, 
le :«) juin 191 î).

Jugr.mr.nl dr lu Cour mpérirurr:—“ I. Attendu que le 
demandeur par sa requête demande à ce que le bref de 
saisie-conservatoire émané.en cette cause soit eassé et an
nulé; parce que l’affidavit est insuffisant, ywree qu’il n’est 
pas allégué que le demandeur n’avait pas d’autres remèdes 
efficaces ou que le demandeur soit fondé à recouvrer la

M.\f. les juges Deniers, Panneton et de Lorimier. Cour de 
revision. No 4794. Montréal. 31 déceni|)ire 1i919. A. Mc
Connell, avocat du demandeur.—Devlin et Ste-Marie, avocats 
du défendeur.
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x
possession des biens meubles saisis ou qu’il les ait vendus 
à terme ; ou que le demandeur soit bien fonde à être col
loqué par préférence sur le prix des biens ; ou que le de
mandeur soit fondé par suite de dispositions légales à faire 
mettre sur la garde de la justice les susdits meubles ; ou 
que le défendeur soit insolvable et parce qu’il n’eÿt allé
gué aucune créance donnant privilège au demandeur; et 
parce que la saisie-conservatoire émanée avant jugement » 
l’a été pour dommages et qu’il n’appert pas par la copie 
dudit bref qu’il ait été émis avec la permission d’un juge, 
et finalement parce que les alléguée de l’affidavit sont faux 
en faits et eii droit;

“2. Attendu qu’on répond à1 cette requête en admet
tant l’émission du dit bref fondé sur l’affidavit du de

mandeur ;

“ 3. Et qu’il n’est pas nécessaire à l’appui d’un lien, 
d’alléguer qu’il n’v a pas d’autre remède qu’une saisie con
servatoire ou que le demandeur désire recouvrer les meubles 
vendus notamment quand ils sont vendus argent comptant; 
ou que le demandeur ait un droit de préférence sur le prix, 
ce qu’en effet il a ainsi même le droit de revendiquer les 
effets vendus, qu’il n’est pas nécessaire d’alléguer l’in
solvabilité du défendeur; que le demandeur nie l’alléga
tion de la section F du § 3 de la requête et ajoute qu’il 
appert par l’affidavit qu’une ordonnance d’un juge a été 
émanée pour permettre la saisie et que le § H de la re
quête est nié;

z “ 4. Attendu qu’ù l’enquête, la preuve démontre que 
les faits sur lesquels l’affidavit susdit pour l’émission de 
la saisie-arrêt, est basé, sont insuffisants en faits et en 
droit et que le demandeur n’avait pas le droit de faire 
émettre ladite saisie-conservatoire ;

■V
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“ 5. Attendu que le défendeur a prouvé les allégations 
essentielles de la dite requête en cassation;

“ Considérant 'il conséquence que la requête dqit être 
maintenue et le bref de saisie-conservatoire renvoyé avec 
dépens ;

“ Casse, annule ladite saisie-conservatoire avec dépens 
distraits à Mtre Devlin et Ste-Marie, procureurs du dé
fendeur-requérant.”

FOLEY v. dame AYLEN.

Vente—Mandat—Agent d'immeuble—Commission— 
C. civ. art. 1722.

l:n agent d’immeuble chargé de vendre une propriété, 
qui notifie son mandant qu’il ne peut vendre son im
meuble pour le prix qu’il en demande, et qui, par sa 
conduite laisse croire à ce dernier qu’il a abandonné son 
mandat, ne peut réclamer sa commission si subséquem
ment le mandant vend lui-même son immeuble.

Le jugement de la Cour supérieure du district de Hull, 
qui est confirmé, a été rendu par M. le juge McDougall, 
le 30 jiuin, 1919.

Le demandeur, agent d’immeuble, réclame de la défen
deresse la somme de $137.50, une commission de 2y% pour 
cent sut $5,500, prix de la vente qu’il avait faite à un

MM. les juges Deniers, Panneton et de Lorimier.—t our de 
revision. No 4730.— Montréal, 3 avril 1920.—G. Wright, avo
cat du demandeur.—Aylen et Dnclos. avocats de la défende
resse.

!
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nomme’* Graveline, d’un certain immeuble située dans la 
ville d’Avliner et il déclare que, le 31 mars 11117, la défen
deresse engagea le demandeur ]>our Vendre une terre lui 
appartenant et autorisant le demandeur de faire la vente 
pour $8,000 plus ou moins, et s’engagea à laisser l’im
meuble exclusivement entre les mains du demandeur pour 
être placée sur la Ottairn tienl Estate Exchange jusqu’au 
1er octobre 11117, et pour 24 heures après avis par elle 
au demandeur qu’elle se Retirait de la convention ; qu’elle 
convint de lui payer une commission de 2y% pour cent, 
sur le montant du prix de vente ou d’aucun autre prix 
que la défenderesse pourrait accepter ; que le demandeur 
accepta, et fit des démarches ]iour trouver un acheteur et 
dépensa beaucoup de temps, d’énergie, d’argent A ce faire, 
entra même en négociations avec un nommé J .-B. Napo
léon Graveline pour la vente de la propriété, et du 
consentement de lu défenderesse il était convenu que l’on 
vendrait la propriété pour $3,000; que la vente à 
Graveline ne fut point conclue ; mais peu de temps après 
la défenderesse, sans aviser ou consulter le demandeur, 
vendit la propriété à Graveline pour $5,500 et exécuta 
tin acte de vente en date du 13 décembre, 1917, enregis
tré le 8 janvier, 1918 ; que la défenderesse n’a jamàis mis 
fin à la convention du 31 mars, 1917, n’a jamais retiré 
la propriété des mains du demandeur et à l’époque 
de la vente à Graveline cette, propriété était encore ex
clusivement entre les mains du demandeur pour être ven
due, que la vente à Graveline avait été effectuée à raison des 
pas et démarches, services du demandeur, et il a droit 
d’avoir d’elle $137.50 de commission ;

La défenderesse admet avoir signé une convention et 
plaide qu’elle aurait elle-même rempli le blanc fixant la 
date à laquelle la convention devait expirer, savoir le 1er
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octobre, 191», et que s’il est pourvu au marché qu’il 
ne devait expirer que 24 heures après l’avis, la défen
deresse l’ignore et cette clause ne fut pas portée à l’atten
tion de la défenderesse par le demandeur, et cette der
nière n’en savait rien. Et d’abondant elle dit que, 
vers le 1er octobre, 191»,' le demandeur lui-même 
l’informa qu’il ne pouvait vendre la propriété pour 
aucune somme approchant le prix que la défen
deresse voulait avoir, et que cet avis du demandeur 

*1Î la défenderesse termina le marché. Elle nie qu’elle ait 
jamais donné au demandeur le droit exclusif de vendre 
ladite propriété, que longtemps après la défenderesse fut 
approchée par un agent d’immeubles de la ville d’AvImer 
du nom de Neal qui effectua la vente de la propriété pour 
un prix de $à,"iO(). que le demandeur n’eut rien à faire 
avec celte vente, que la défenderesse paya la commission 
ordinaire sur tel prix de vente audit Neal. et ne doit rien 
au demandeur et que la vente de la propriété n’a pas été 
faite par le ministère du demandeur ni à raison de ses 
services ; mais, au contraire, pour faire la vente, 
Neal a été obligé du faire des arrangements financiers 
avec d’autres parties pour avantager l’acheteur de la pro
mpte et rendre la vente possible, et que sans ces arrange
ments la vente n’aurait pu se faire, et que c’est à rai
son de ces arrangements de finance que Neal fit 
la vente.

La Cour a rejeté l’action comme suit :
“ Considérant qu’il résulte de la preuve, qu’avant le 

1er octobre 19 fi, savoir au mois de septembre 1917, le

“ Considérant aussi que la vente de la propriété a
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été le résultat «les pas et démarches de Neal et 
mm pas les efforts du demandeur, et que sans les arrange
ments financiers faits par Neal pour avantager l’a
cheteur (iravelline la vente n’aurait pas été possible et que 
la défenderesse a déjà payé une commission à Neal; 
qu’à l'époque où ledit Neal commença et exécuta la 
vente le droit du demandeur de vendre était expiré;

“ Considérant que la défenderesse partant a établi les 
allégués essentiels de la défense.

“ Renvoie la demande du demandeur et maintien le 
plaidoyer de la défenderesse, le tout avec dépens.

M. le jusje Albert de la/riinier:—le demandeur est 
un agent d’immeubles. Li défenderesse lui avait donné, 
le ;il mars Mill, le droit exclusif de mettre sa propriété 
en vente sur la Birurse immobilière d'Ottawa, Ottawa 
Heat Estate Exchange, jusqu'au 1er octobre 191 î, et 24 
heures après avis écrit de la révocation de ce mandat. Voi
ci se lit la convention: “il hereby authorize you
as my agent to contract to sell the above property for 
$8,000. I agree to leave the same in your " "s exslu- 
sively for the purpose of placing same on the Ottawa Heal 
Estate E.rrliaiii/c, until 1st October 1917. and for 24 hours 
after I have given you written notice of withdrawal. I 
agree to give you. or any other member of the Exchange 
who may make the sale, a commission of 2ys p. e., on the 
abqve price, or any other price that 1 may accept.” z

La défenderesse soumet qu’elle n’a pas remarqué dans 
ce marché, “and for 24 hours after 1 have given you writ- 
“ ten notice of withdrawal”; que d’ailleurs, après le moig 
de septembre 1917, le demandeur ne s’est plus occupé de 
ses affaires.

Le jugement a quo a renvoyé l’action.

92
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Nous trouvons, en effet, qu’après le mois de septembre 
de cette année, le demandeur ne s’est pas occupé de ven
dre ou de mettre en vente la terre de la dél'endresse et 
ne s’en est donné aucun souci, tellement que ce n’est qu’au 
mois de janvier suivant qu’il a su qu’elle était vendue 
pour le prix de $5,">00 sur lequel il demande--aujourd'hui 
une commission de 2% p. c.

Nous trouvons que dans ces circonstances, la défende
resse était justifiable de croire que le demandeur avait 
abandonné l’affaire et qu’il n’y avait pas lieu de signifier 
au demandeur l’avis de 21 heures, lequel n’est, après tout, 
qu’une simple formalité.

Pour ees motifs, nous sommes d’opinion de confirmer 
le jugement a quo avec dépens.

LA CORPORATION DE LA PAROISSE DE ST- 
EDOÜARD-DE-FABRE, défenderesse-appelante 

v. dame GRENIER et vir, demanderesse- 
intimée.

Action possessoire- Clôture— Démolition— C. civ. 
art. 1064.

Ia1 fait d'enlever une clôture placée par le propriétaire 
en |x>ssvssiori, pour délimiter .son terrain, avec l'inten
tion d’en réclamer la propriété, eut un acte de possess ko n 
et un trouble qui expose l’agresseur à une action posses
soire. i

MM. les juges Lamothe, juge en chef, Lavergne, Carroll, 
Pelletier et (ïreenahieldsî—Cour du banc du roi.—Nos 325.— 
Montréal, 29 décembre 1919. Devlin et Ste-Marie, avocats 
de r-appelante. <) Therrien, avocat de l’intimée.—C.-A. Ar- 
charnkiult, C. I?.. conseil.
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1.* jugement de la Cour supérieure du district de Pon
tiac, qui est confirmé, a été rendu par M. le juge Weir, le 
6 mars 1919.

(Les notes suivantes expliquent suffisamment les faits 
de la cause.

M. le juge en chef Lamothe:—Isi demande resse-intimée 
a réclamé la possession d’un terrain qui lui aurait été en
levé sans son consentement en octobre 1916, et en mai 
1911. Son action possessoire est prise dans l’année qui a 
suivi sa dépossession. Elle a réclamé, de plus, $100 de 
dommages. Ces dommages lui ont été refusés, mais l’ac
tion possessoire a été maintenue.

lai corporation munieipale-délVnderesse a résisté à l’ac
tion en disant que l’envahissement du terrain en question 
n’est pas sou fait niais le fait du département de coloni
sation de la province de Québec, et qu’elle n’est pas tenue 
d’en répondre.

Ia>s faits importants peuvent se résumer brièvement 
comme suit: En octobre 1916, un employé du départe
ment de colonisation voulant ouvrir un chemin de rac
courci sur le terrain île la dcmanderesse-intiniée, s’est 
adressé au mari de cette, dernière pour en obtenir un con
sentement. Ee consentement a été refusé. Malgré cela, 
on s’est emparé du terrain et on a ouvert un chemin. Au 
printemps de 1911, après l’hiver terminé, la demanderesse 
intimée a placé une clôture en travers de ce nouveau che
min afin de réaffirmer son droit de possession, lai cor
poration municipale, défenderesse-appelante, a ordonné im
médiatement que cette clôture fut enlevée, ce qui fut fait 
par ses employés.

L’action possessoire suivit. Si la corporation défen- 
•deresse n’avait pas fait défaire la clôture ou la barrière
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élevee par la demanderesse intimée, elle pourrait peut- 
être, avec une certaine conteuauce, prétendre qu’elle n’est 
pour rien dans la dépossession de la demanderesse. Mais 
la corporation a fait un acte positif de possession; elle 
a empêché la demanderesse-intimée d’exercer ses droits, 
et elle a essayé de garder par la force le terrain contesté. 
La conséquence de cet acte est que la demanderesse peut 
s’adresser à la dite corporation et lui revendiquer son im- 
meuble. Avant le mois de mai 1917, la corporation pou
vait peut-être se laver les mains et prétendre qu’elle n’é
tait pour rien dans la dépossession ; après le mois tie 
mai 1917, elle ne le peut plus.

IjCs raisons données dans le plaidoyer ne peuvent être 
accueillies par les tribunaux. La demanderesse-intimée 
a été dépossédée sans son consentement. S/toi in lus ante 
omnm reslUuen-dus est.

Quand la demanderesse aura été remise en possession, la 
corporation municipale ou le département de colonisation 
pourront se prévaloir des droits que leur donnent cer
tains articles de la loi provinciale, droits qui relèvent du 
pétitoire. En procédant régulièrement, ils pourront peut- 
être obtenir des tribunaux la possession légale d’un ter
rain qu’ils jugent nécessaire d’acquérir dans l’intérêt pu
blic. L’erreur a été de vouloir se faire justice à soi-même, 
en face de l’opposition du propriétaire.

M. le jui/e Varroll:—Il s’agit de l’appel d’un jugement 
qui a maintenu une action possessdre.

Un nommé Normandeau, employé du département de 
la colonisation, avait donné instruction au maire de la 
corporation appelante d’ouvrir un chemin entre les lots 
26 et 27 du canton Fabre. Los travaux, confiés à ua 
nommé Gagnon, furent exécutés an mois d’octobre 1916, 
malgré l’opposition de l’intimée et de son mari.

\
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Après l'ouverture île ce chemin, dont les travaux ont 
été payés par le département de la colonisation, ou a 
fermé l’ancien chemin du gouvernement. L’ouverture du 
nouveau chemin n’a pas été précédée d’offres réelles pour 
dommages, ni des formalités de l’expropriation, et aucun 
ordre/ en conseil n’a été adopté à cette fin.

En lülî, dans l’année du trouble, le mari de l’inti- 
ntée a fermé le chemin en litige, et le 4 juin de la même 
année, la corporation appelante a'donné ordre à son ins
pecteur de voirie d’enlever la barrière qui y avait été pla
cée. ,

l.e t septembre suivant, l’appelante a ordonné la cons
truction d’un pont sur le lot no 27.

L’intimée allègue, dans son action, que le chemin en 
question a été ouvert sans droit, qu’elle a été troublée dans 
sa possession, et elle réclame $150 de dommages. 
L'appelante répond qu’elle n’a pas participé à l’ouver
ture du chemin, qui est l’acte du département de la colo
nisation, et qu’auoune expropriation n’était requise, parce 
que, lorsque le gouvernement veut ouvrir un chemin dans 
un canton de colonisation, il n’est rien dû au propriétaire 
du fonds pour le terrain.

Il est certain que la barrière posée par le mari de l’in
timée a été enlevée par un îles officiers de l’appelante, en 
vertu d’une résolution à cet effet.

L’intimée pouvait intenter son action directement con
tre Vautour du trouble, sans s’occuper de l’acte de l’officier 
du département de la Colonisation. C’est ce que nous dit 
Fuzier-IIcrman (1).

“ Dans le cas où le trouble et la déposition seraient le

(1) Actions pnssessoircs, ch. 3, n. 193.

«
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fait d’une personne qui prétendrait avoir agi, non pas en 
son nom, mais comme représentant, ou d’après les ordres 
d’un tiers, le possesseur troublé ou expulsé pourra action
ner, au possessoire, à son choix, soit l’auteur du trouble, 
parce qu’il est responsable de son fait personnel, soit la 
personne pour le compte de qui l’auteur du trouble a agi, 
partie que c’est en son nom que ce trouble est censé avoir 
été commis.” »

Pothier (2) dit:—
“ Le possesseur d’un héritage ou île quelque autre ."hose 

pour laquelle on peut intenter la complainte, peut inten
ter contre tons ceux qui le troublent dans sa possession, 
quels qu’ils soient.”

La corporation appelante ne peut se retrancher derrière 
l’acte illégal de l’officier du département de la Colonisa
tion. i

L'art. S$0.r)-2 S. tvf. |I909| dit:—“Le lieutenant-gou
verneur en conseil peut, de temps à autre, indiquer com
me chemins de colonisation, les lignes de chemin ou de 
chemins projetés qu’il est jugé opportun d’ouvrir ou d’a
méliorer. en tout ou en partie, aux frais de la province.”

Pour rendre légale l’ouverture du chemrfi en question 
en cette cause, *il aurait fallu un arrêté-cri-conseil. Or, il 
q’en existe pas. "

La nécessité d’un arrêté-en-conseil a été reconnue dans 
la cause de Cliamliefhnid v. Fortier, (3).

L’appelante prétend qu’aucune expropriation n’était re
quise, pane qu’aucune indemnité n’est due à l’exproprié. 
Il est vrai que l’art. 2066 S. rcf. [1909]. qui a .remplacé

t

?2) Vol. b. |). .107.

(3) [1894] 23 four suprême, p. 171.
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l’art. 1118 des S. ref. | 1888|, édicte:—“ lies terrains sur 
lesquels ces chemins du colonisation ont été tracés et cons
truits, deviennent la propriété de la Couronne, et lors
que ces terrains sont situés dans un canton, il n’est dû 
aucune inden^hité pour le fonds.”

Et l’on dit: S’il n’est rien dû, pourquoi les formalités 
de l’expropriation?—Ces formalités sont nécessaires afin 
de constater s’il ne serait pas dû un certain montant pour 
les donhnagos et pour les améliorations que le propriétaire 
aurait, antérieurement, faites à sa propriété.

En outre, comme l’a fait remarquer AI. le juge Tessier 
dans la cause de la Corporation de Dorchester vs Colette 
(1) “la réserve de la couronne est une servitude, et celui 
(pii doit la servitude polit exiger qu’elle soit exercée de ma
nière à faire le moins de dommage possible à son hérita
ge.”

lai couronne a droit au terrain, mais quant à l’assiette 
de la servitude, elle n’est pas libre de la fixer là où il 
lui plait. I.a Cour (l’appel, dans cette dernière cause, a 
jugé que l’intention de la couronne, en mettant cette réser
ve dans ses lettres patentes, n’a pas été de s'emparer des 
améliorations faites sur le terrain même,‘de profiter du 
défrichement du terrain pour prendre une mute sur un 
terrain cultivé, sans aucune indemnité. D’ailleurs, le 
statut dit bien qu’il n’est dû aucune indemnité pour le 
fonds, mais il est silencieux quant à l’indemnité pour les 
autres dommages (pii pourraient être causés.

Je crois que le jugement qui a maintenu l’action est 
bien fondé, et qu’il doit être confirmé.

(1) [1884] 10 Q. L. K., p. 63.



OORP. PAR. ST-EDOUARD-DK-FAHREtV (‘.RENIER. 397

M. le juije Pelletier:—Il s’agit d’uiie action possessoire. 
Un chemin nouveau a été ouvert sur la propriété de la 
demanderesse intimée et cela avec l’argent du gouverne
ment de la province, mais on avait omis d’obtenir de la 
demanderesse intimée le terrain nécessaire' pour cela ; on 
trouvait qu’elle demandait trop cher, et on a procédé quand 
même arbitrairement. Alors la demanderesse a mis une 
clôture ]xmr sauvegarder ses droits à la propriété ; la cor
poration appelante a enlevé cette clôture, violant ainsi les 
droits de l’intimé à la possession de son bien, jusqu’à l’ex
propriation nécessaire.

Il n’est pas surprenant que jugement ait été rendu 
maintenant l’action possessoire.

lai municipalité en appelle devant nous de ce jugement 
en disant que ce n’est pas elle qui a troublé la possession, 
mais le gouvernement. Il n’y a pas dieu d’examiner cet
te question à fond quant à tout ce qui a précédé l’érection 
et la démolition de la clôture, mais il est certain que la 
démolition de cette clôture était, non pas l’acte du gou
vernement, mais celui, de l’appelante.

Elle pouvait en conséquence être poursuivie au posses
soire et elle devait être condamnée comme elle l’a été.

Je confirmerais.

M. Justice Greemhielda:—In the spring of 1917, the 
respondent built a barrier to prevent any one using this 
road over her property. Immediately after it was built, 
the council of the appellant passed a resolution to notify 
.their road inspector to demolish without delay the harrier 
erected hy the respondent, and that notice was given to 
their road inspector, and he was told by the same notice 
that it was hy virtue of the order of the municipal coun-
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cil. He was told at the same time, to repair the culverts 
in the road. He obeyed his orders.

The sole ground urged in support of the appeal is, that 
the work of making the road was done toy the government 
of the province, and not toy the municipality.

That may toe true ; but in the Spring 1917 the munici
pal council certainly performed an act of proprietorship 
and entered upon the possession of respondent’s property, 
and I should confirm the judgment.

Jugement-. — “ Considérant que la demaiitieresse-inti- 
mée a prouvé les allégations essentielles de sa demande, 
entre autres: qu’elle était en possession en partie comme 
propriétaire, et en> partie comme usufruitière des lots de 
terrain dont il est question en la présente cause, et qu’elle 
a été dépossédée de partie de ces terrains depuis moins 
d’un an et un jour;

“ Considérant que la corporation-appelante a contribué 
à cette dépossession, particulièrement en enlevant la clô
ture que la demanderesse-intimée avait fait ériger pour 
protéger ses droits ;

“ Considérant que la corporation -a ppela n te n’a pas prou
vé les allégations essentielles de sa défense ;

“ Considérant qu’it n’y a pas d’erreur dans le disposi
tif du jugement rendu par ladite Cour supérieure ;

“ Confirme le dispositif dudit jugement, à toutes fins / 
que de droit, et rejette l’appel avec dépens.”

/

t

\
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BRADEN v. McELROY.

Servitude—Droit de passage -C. civ. art. 540.

Le propriétaire cpii a déjà une sortie par le chemin 
public a l'extrémité nord de sa terre, ainsi qu’une autre 
sur l’héritage voisin, ne peut en demander une troisiè
me sur le lot du propriétaire situé à l’est.

y

J>e jugement de la Cour supérieure du district (l’Ottawa, 
qui est confirmé, a été rendu par M. le juge Chauvin, le 
S mars 1919. z f /

La demanderesse allègue qu’elle est propriétaire et en 
possession du not no 24b, dans le 21ième rang du canton 
de Templeton; que y lut est enclavé et n’a aucune issue 
sur le chemin publie, et que le plus court chemin pour y 
arriver serait par le lot no 24d, appartenant au, défen
deur, dans la partie ouest dudit lot: ce que refuse de lui 
permettre le défendeur.

Le défendeur plaide en niant les allégations de la de
manderesse, et ajoute qu’il est prêt à ouvrir un chemin sur 
sa propriété à l’usage de la demanderesse pourvu que ce 
chemin passe dans partie est, et après indemnité pavée 
au défendeur, ce que la demanderesse a toujours refusé 

• tie faire.
La Cour a rejeté la demande par les motifs suivants:
“ Considérant que la demanderesse a une issue par le

MM. les juges Demers, Panneton et de Lorimier.—Cour de 
révision.—No 4842. Montréal, .'1 avril 1920.—A. McConnell, 
avocat de la demanderesse.—Devlin et. Ste-Marie, avocats du 
défendeur. '

z

N
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chemin public à l’extrémité nord de son lot 24b, et conti
gu audit lot dans la ligne de division entre les 2ième et 
3ième rang du-canton de Templeton.

“ Considérant que la preuve démontre de plus que la 
demanderesse a aussi un chemin de sortie sur l’héritage 
voisin, savoir, sur le loi ho 23a, appartenant à Joseph 
Laurin, lequel chemin a été à l’usage du terrain dé la de
manderesse depuis 3(> ans sans contestation. ( 1 )

I>a Cour renvoie l’action de la demanderesse, avec dé
pens.

COLLINS v. HOWARD.

Sale—Moveable and immoveable— Boat-house—Re
gistration— Possession— C. C. art. 379.

A boat-house built on sills, laid on dry stones, for a 
permanency, is an immoveable by destination.

The judgment of the Superior Court of the district of St. 
Francis, which is reversed, was delivered by Mr. Justice 
Hutchinson, on October 19, 1918.

The plaintiff avers that, on January 12, 1912, Henry 
Robinson sold to plaintiff, with warranty, a parcel of 
land situated in the township of Oxford and the build-

Demers, Panneton and de Lorimier, JJ.—Cour of Review.— 
No. 474.—Montreal, 18th November 1019.—F. Campbell, K. 
C„ attorney for plaintiff.—Wells and White, attorneys for 
defendant.

(1) 8 Laurent, no 77 ; Mainville v. Legault, 19 Rev. Lég. 604.



COLUNS V HOWARD. 401

ing thereon Vreeled, with a right of way loading to a 
lake, taken on a strip of land of là IVet in which lying on 
the easterly side of the property, for the benefit of both 
the seller ami buyer and assigns, at the time of the sale. 
There was standing on the said strip of land a boat-house 
with «vtl t|lie necessary requirements, thereof, which plain
tiff acquired with the lot. The defendant since torn dmvu 
and remove this boat-house causing thereby a damage to 
pjpiiitiff of $‘>00.

The defendant pleaded that the Isiat-house did not stand 
on the land conveyed by llohinson. that he purchased this 
strip of land on May Vit. ItlO.i <liy notarial deed, subject 
only to the right of way. and that on the ItJtli day of 
May IM1V, he especially aixjuircd the said boat-house from 
llohinson.

The Superior Court condemned the defendanyto pay 
to plaintiff the sum of $li>0, the amount of the damages 
suffered hv the, plaintiff, by the following judgment:

“ (VuisiilFfing that thy defenjjant purchased from Hen
ry Robinson on the 8tith of May li>03, a parcel of land | de
scription. | \

And in said deed it is agreed that a strip of land, fif
teen feet in width lying on the easterly side of the said 
property sold as well as that lying on the easterly side 
of the said vendor’s property (immediately north of the 
property hereby sold) and extending from the said road 
to the lake should he and was set aside for a right of wav 
in common for the benefit of the parties to said deed and 
their assigns. And it was further agreed that the said 
vendor have the right to erect and maintain a hoat-lmuse 
and wharf at the lake end on the said" right of way: which 
boathouse and wharf was not to exceed fifteen feet in 
width.
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“ Considering that the said Henry liohinson thereupon 
erected a boathouse at tile lake end of the right of way as 
provided under the said deed of sale;

“ Considering that later, to wit : on the 12th of Feb
ruary, 1912,' the said Henry Robinson, bv private memo
randum in writing, sold to defendant the said boat-house 
for the sum of $H0.

“Considering, subsequently, to wit : on the 12th 
of September, 1912 the said Henry Robinson sold and 
trailferred to the plaintiff: 1. [description of the lot.]

(2) A strip of land 15 f<>-t in Width lying on the 
easterly side of the said property, being set aside for a 
right of way to the lake for the benefit of the vendor and 
the said defendant Howard and their assigns, and ex
tending from the said road to the lake. (3) The building 
thereon erected. >

“ Considering that this deed of sale was duly register
ed on the 1th of October 1912 :

“ Considering that the said plaintiff thereupon took 
possession of the said property and also of the said boat
house, and had the same insured on the 17th of Oetober, 
1914* the cottage for $400, and the boat-house separately 
for $100, and, further, the plaintiff paid the taxes on 
the said properties, during the years 1912 to 1910, both 
inclusive, and during the said period stored his boats 
in the said boat-house.

“ Considering that it has been contended by the plain
tiff that the said Iwat-house was an immoveable, if not 
by nature, at least by destination, and the sale and trans
fer of the boat house to the defendant not being registered, 
plaintiffs title has priority over defendant’s ; while de
fendant has contended that it was a moveable, and did not
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require to be registered, and being the first in order of 
date defendant’s title to tl|e boathouse is to be preferred 
to plaintiff’s.

“ Considering that the said boat-house, although built 
on sills, there were laid on stones, and the house not be
ing attached to the soil cannot be an immovable by na
ture ; and it does not appear that it was built for a per
manency, and, therefore, it cannot be held to me immov
able although if it was an immovable it would require to 
be registered which was not done ;

“ Considering that defendant allowed plaintiff to oc
cupy and keep possession of the boat-house for a period of 
about three years before the defendant removed it;

“Considering, however, that the plaintiff purchased 
the said boat-house some months later than the defendant, 
yet it is established that plaintiff ac/ually took posses
sion of the said boat-house, placed his boats therein, paid 
the taxes thereon, and insured the boathouse, and, certain
ly, plaintiff’s possession was in good faith, and therefore, 
under art. 1027 of the C. C. the plaintiff’s title must be 
preferred to that of defendant’s. (1)

“ Considering the amount of damages ; the plaintiff 
paid for the boat-house $80, perhaps worth more today;

“ Considering that plaintiff’s lots fronting on “Avenue 
du Parc” must of necessity he diminished in value by 
reasons of the loss of the said boat-house, not only in which 
to store his boats in summer and winter although prob
able it would not be used so much in summer, but the boat-

(1) See also Beauchamp. General Digest, vol. 3, col. 682, 
No. 80, Tmrvrtt v. Thompson ; —also col. 684 of said Digest, 
No. 92, .1layuire v. Dackii*.
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house living gone the plaintiff lia* no right to use the right 
of way by encumbering* it with Imats. lie is now with
out any place to even land his boats, and, consequently, 
the right of way becomes useless to him or to whoever oc
cupies the said e/ittage, who must go elsewhere to secure 
access to the lake and the right to place his boats on land 

/ adjacent to the lake. z

“Considering the incouvenience and loss plaintiff will 
/ suffer must amount to at least another and the total 

damages is therefore estimated at $ ! lit) :

“ Doth, therefore, conubpin the said defendant to pay 
to plaintiff the said sum of $KiO, with interest and costs 
of suit.

lie versed in review for the following reasons:

■Iwjetiii nl :—“ Considérant que par n*t acte de llohin- 
aon à Howard, une servitude de passage en faveur de Ho
ward sur le terrain qii’il a vendu à Collin a été créée.

“Considérant que ledit Collin n'a aucun droit de pro
priété sur le passage sur lequel est bâti le hangar à bâ
teau ;

“Attendu qu’il est prouvé que le petit hangar à -bâ
teau a été bâti sur des appuis qui reposaient sur des pier
res sèches qui servaient de fondation ;

“Considérant que ce petit hangar a été construit sur 
te terrain pour y rester ;

“Considérant que le petit hangar* à paVtir du lü fé
vrier III 1 i. date à laquelle il a été acquit par le défendeur 

\ est devenu incorporé au terrain et par le fait est devenu 
immeuble ;

“Considérant que le défendeur a acquis Ile hangpr 
et le terrain sur lequel il est construit avant que le do-

' Z 1
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mandent' ait acheté le terrain mentionné à son acte, et 
acte, et après la prix1 de possession par Howard, et <|u’en 
supposant que le hangar serait meublé, le défeinleur en 
serait devenu propriétaire avant le demandeur:

“ Considérant (pie le défendeur a droit à ce hangar, 
qu’il sVit meuhle ou inillieuble;

“ Considérant qu'il v a erreur dans les jugements de pre
mière instance; /

“ Infirme le jugement a qiw et déboute le demandeur 
de son action avec dépens des deux Cours.

l^UQUETTE v. DION et dame BINETTE, tierce-saisie.
\ ------ x

Mari et femme—Saisie-arrêt- Evaluation de salaire 
—C. civ. art. 1031. 1034—C. proc>art. 685.

I. L<> lois imiivvllvs. surtout celles <|iii concernent, la 
procédure. doivent être in ter prêt «Vx fi lu lumière «les 
principes «lu (’«nie civil.

». Les vjHmx s«» doivent assistance mutuelle su ns ré- 
ijmnératimt. ) 11 s'ensuit <|ii’une femme «pii «Miltive une 
terre où elle emploie des journaliers, hwpiels sont sous 
la direction «le son ma,ri «pii même parfois leur aide 
ait travail, n'est pas soumise à l'article (. pris*.,
pourvoi alit à l'évaluation du salaire par la ('mtr.

.'b L'art ic.le fit*."» ( . proe.. ne s'applique qu'au cas où 
le travailleur n’a pas fait «U* «'onvention «putut à son 
salaire, ou étant insolvable, il a renoncé au salaire qu'il 
avait le droit d'exiger.

MM. les juges Deniers^ Tellier et de Lorimier. Cour de 
revision. No 977. Montreal, .°. 1 mai 1919. H. Verret, C. IL, 
avocat «lu demandeur. .1. Keaulkm, C. IL, avocat, «le la tier- 
eesaisi^.

i
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. 4. A moin dun tvxte formel, lu (dur ne peut inter
préter une mi de manière A Anéantir les principes du 
limit civil relatifs aux droits et devoirs des époux et 
aux droits des créanciers dans une saisie-arrêt.

U1 jugement Je la (Jour supérieure du district de St- 
François, qui est infirmé, a été rendu par M. le juge Hut
chison, le il oetohre lülî.

la1 î juin J916, la tierce-saisie, épouse du défendeur, 
fit la déclaration qu’elle ne devait rien au défendeur ; 
qu’elle cultivait une terre sur laquelle elle avait 22 vaches J 
et d’autres animaux ; qu’elle employait deux journaliers à 
$2 par jour; que son mari avait ces hommes sous sa con
duite et quelquefois travaillait avec eux. et qu’elle ne lui 
payait aucun salaire.

Le demandeur demanda la permission de faire une preu
ve à la (lour pour fixer la valeur îles services rendu* par 
le défendeur à son épouse.

La (lour supérieure a accordé cette requête et a déter
miné cette valeur à $1 par jour, et maintint la saisie-ar
rêt pour le cinquième de cette somme.

Infirmé en revision par les motifs suivants:
“ Considérant que les loi nouvelles, surtout les lois de 

procédures doivent s’interpréter à la lumière des princi
pes du Code civil ;

“ Considérant que les époux se doivent assistance et que 
pour ce motif ils n’ont droit à aucune' rémunération pour 
les services qu’ils se rendent mutuellement, qu’il est d’ail
leurs impossible d’évaluer la valeur des services récipro
ques qu’ils se rendent ;

“ Considérant que le créancier peut, par saisie-arrêt, 
faire valoir les droits de son débiteur (art. 1031) ou 
faire annuler les renonciations frauduleuses de son débi
teur (art. 1031). Mais qu’un créancier ne peut, par

\

/
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eai sic-arrêt, criw une dette, dans le cas où il n’en existe 
pas entre les parties; l’article 685 (J. proc., ne peut s’ap
pliquer qu’au eas où le travailleur n’a pas lait de conven
tion quant à son salaire, ou qu’au eas étant insolvable, il 
a renoncé à un salaire qu’il aurait eu le droit d’exiger;

“ Considérant qu’à moins d’un texte formel, la Cour ne 
peut interpréter une loi de manière à anéantir les prin
cipes du droit civil relatifs aux droits et devoirs des 
époux et aux droits des créanciers sur une saisie-arrêt;

“ Considérant que si on peut saisir entre les mains de 
la femme le travail du mari-sur la ferme de sa femme, on 
pourrait saisir entre les mains du mari, pour le travail 
de la femme comme ménagère;

“ Considérant qu’il y a erreur dans le jugement a quo;
“ Pour ces motifs infirme ledit jugement avec dépens, 

et procédant à rendre le jugement que la Cour supérieure 
aurait dû rendre, déboute le demandeur de sa motion ou 

» requête avec dépens.

COHEN, failli, appelant v. TURGEON, curateur- 
» intimé.

Enquête-Témoin—Refus de répondre—Incrimina
tion—Réserve—Ordre de répondre—C. proc. art. 
881.

MM. les juges Lamothe, juge en ehef, Lu vergue, ( a r roll, 
Pelletier et <Jveenshields. Cour du banc du mi. Nos 135- 
398. Mont real, 19 novembre 1919. Weiufield et S per ber, 
uvoent* de l'a|>pelant. Lafontaine et (iordon, avocats tie 
Tint iiné.

« \
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li<‘ <|tii, dans l’instruction d'une eau.se, preside
7i iVinpiélc, peut douifct’ siet.e ft un ténitim. de son objec
tion a ré|H>ndre aux questions qui lui sont posées pour la 
raison <pie ses réponses pourraient riiivriminer, réserver 
l'objection et lui ordonner de répondre.

I.e jugement -interlocutoire de la (lour supérieure, qui 
est confirmé, a été rendu |>a r M. le juge liane, présida ut 
l’enquête, le !) juin

1/ est un failli^. L’intimé, curateur à sa ces
sion 1 judiciaire île biens. eoiiteste son bilan en tertu île 
l’artiele S85 (I, pror.

Le ü juin l!)l!t, jour île l’instruction du proeès, l’intimé 
ap|iela le failli comme témoin et lui posa la question sui
vante : “Mr. Colleu, you carried a business in the city ofx 
“ Montreal, under the firm name of Cohen Frères”? Thg 
witness made the following objections : “The witness again 
“object to being examined in the preset!^proceedings, lio- 
“ cause the answer to the question put to him as well as 
“the answers to questions that may he put to him, expose 
“ him Hi criminal prosecution as well as to the penalties 
“and lo imprisonment under ‘the provision of the (1. 
“ pris-..”

Le juge réserva l’objection et lui ordonna de répondre 
ti la demande des témoins. Lu. Cour ajourna l’enquête 
pour lui permettre d’appeler de ce jugement.

En appel :
Jugement confirmé.

I
'X
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LACROIX et autres v. LEFEBVRE et PERRON, exé
cuteur testamentaire, demandeur par reprise 

d'instance.

Testament .Legs universel—Contrat de mariage- 
institution contractuelle Acceptation Renon
ciation Délai Donation - Enregistrement— 
Présomption C. civ. art. 646, 651. 656, 664. 665. 
806. 807, 808, 810, 874, 1406. 1411.

1. Le légataire universel eu vert d’un testament, est 
saisi des biens de la «ueeession i/mo fnrtu par le décès 
du testateur, et. a moins d’une renonei,atioji faite sui- 

•vant loi. il est responsable des legs particuliers dont.
Je légataire universel est chargé.

2. La renonciation à une succession, contrairement q 
son acceptation, ne se présume pas, elle doit être for
melle et authentique.

1$. Si le légataire universel laisse expirer les trois 
mois <|u*iI a pour faire inventaire ainsi que les 40 jours 
pour délibérer sans rien faire, il y a présomption qu’il 
accepte le legs.

b Le légataire universel qui vend des biens apparte
nant à la succession, fait acte d'héritier et il est- censé 
SM’oir accepté la succession, sauf l’applicpiion des arti
cles ti4i‘> et #>(>.*> i\ civ., relativement aux actes conser
vatoires, de surveillance et d’ad^nimstration provisoire, 
ainsi qu’aux objets périssables ou dispendieux à con
server.

à. Il v a présomption d’acception d'un legs universel, 
si le légataire poursuivi en délivrance du legs partieu- 

_________ 1

Al. le juge Mercier. Cour supérieure. No :î489. Mont
réal, 21 février 1920. J .-(J. Laurendeau, (’. IL, avocat du 
demandeur. .L-L. Legault, (’. It., avocat du défendeur.
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lier dont il est chargé, persiste à ne pas renoncer à 
la succession.

t>. Lorsque l'héritier ou le légataire universel laisse 
expirer les délais pour faire inventaire et délibérer sans 
se prononcer, sa renonciation tardive ne peut le sous
traire au paiement des frais) de toute poursuite intentée 
contre lui relativement à l'un ou l'autre de ses qualités.

L La donation contenue dans un legs universel, faite 
par contrat de mariage, par une femme a son mari, ne 
participe pas de l'exception mentionnée dans les articles 
SUT et 808 ('. eiv., mais doit être enregistrée suivant 
la loi générale de l'enregistrement.

8. la-s légataires particuliers, enfunits du premier 
mariage de l'épouse partie à ce courrai de mariage, peu
vent se prévaloir de ce défaut d'enregistrement de la 
part île l'époux qui était tenu d'y voir.

I). Dans le cas où un époux serait le donataire de 
tons les biens appurtenant à la communauté de biens 
qui aurait existée entre lui et son épouse, en vertu d’une 
donation contenue dans leur colltrat de mariage dûment, 
enregistré, et que de plus il serait le légataire universel 
des biens de son épouse en vertu du testament de celle- 
ci, legs qu'il accepté, il est tenu d'acquitter -les legs 
particuliers dont le legs universel est chargé.

Pur son testament, fait le 1(1 janvier 11)18, dame Virgi
nie Brossoit, épouse du défendeur, a nommé son mari son 
légataire universel, à charge de payer aux enfants de la 
testatrice, nés de son premier mariage avec J.-B. Lacroix, 
une somme de $0,000 à être partagée entre eux dans les 
proportions indiquées dans le testament. Leç, demandeurs 
sont les légataires partiouliers. Ils poursuivent le défen
deur en délivrance tie ces legs, alléguant que ée dernier 
a accepté son le^s universel et est en possession de la suc
cession île son épouse décédée le 19 janvier 1918,

la1 défendeur repousse l’action avec les moyens sui
vants: (a) il nie qu’il a accepté le legs universel de sà

Z
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défunte v|hiu.<v; (h) il n’a mm plus jamais lait aucun 
acte d’héritier: (e) dans sou contrat île mariage avec cette 
dernière il a été stipulé communauté de liions et, en outre, 
donation mutuelle en usufruit de tous les lijens des futurs 
é]w>ux à leurs décès: (d) cette donation était irrévocable 
et n’a pu être affectée par le testament de son épouse: 
(e) la somme de $.">000 léguée pur cette dernière est, dans 
tous les cas, beaucoup plus élevée que sa part dans la com
munauté de biens ci-dessus mentionnée; (t'| le défendeur 
ne doit rien aux demandeur.

I>es demandeurs répondent que le contrat de mariage 
en question n’a jamais été enregistré du vivant des époux, 
et que, par conséquent, la donation qu’il contient est nul
le; (pie le défendeur'n’a jamais renoncé au legs universel 
contenu dans le testament de sa femme,

l’ar sa réplique, le défendeur soutient que le défaut d'en
registrement du contrat de mariage n’entraîne pas la nul
lité de la donation qu’il contient, dans tous les cas, les 
demandeurs, enfants du premier mariage de sa défunte 
épouse, partie au contrat ne peuvent s’en prévaloir.

La Cour a maintenu l’action par les motifs suivants:
“Considérant que la première questiofl qui se présen

te en cette cause est de savoir si le défendeur est bien le 
légataire universel de ladite Virginie Brossoit et si, aux 
yeux de la loi, il était bien, lors de l’institution de la 
présente action, le seul et unique légataire universel as
sujetti à l’obligation de paver aux demandeurs ladite som
me de $5,000, et qu’il est également prouvé au dossier 
que ladite Virginie Brossoit serait décédée vers la fin de 
janvier 11118 sans avoir révoqué son testament;

“ ( onsidérant qu’il est incontestable en loi. que. dès 
l’instant du décès de ladite Virginie Brossoit, ledit Henri 
Lefebvre, le défendeur en cette cause, s’est trouvé en ver-
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tu de k loi le légataire universel de cette dernière et qu’il 
a été ijisn furlo saisi absolument de tous les biens par 
elle délaissés au moment de sa mort, et qu’à moins d’une 
renonciation laite en bonne et due forme, soit par acte 
devant notaire ou par déclaration judiciaire de laquelle 
il, est donné acte, ainsi que l’exige l’art. 051 ('. viv., le 
défendeur devait et doit, dès lors, être réputé, aux yeux 
de la loi, tant au point de vue des droits que lui confère
le testament, qu’au point île vue des vltarges que ce tes
tament lui ini|N)se, le légataire universel de la'testatrice, 
et, <‘ii conséquence, le seul |muvant être recherché en jus
tice par les demandeurs ; _ .

-----
- s.L. -

“ (’oiisidérantt qu’il n’v a, au_dossier, auciiné preuve 
que le défendeur ait jamais renoncé au legs à lui fait par 
ladite Virginie llrossijnt. renonciation que le "lit défen
deur n"allègue pas en ses défenses : '

“ Considérant, d’ailleurs, que, tel que le décrète l’art. 
651 déjà_eité, la renonciation à une succession lie se pré
sume pas. mais qu’elle doit être, au contraire, formelle 
et authentique : qu’il en est autrement de l'acceptation 
d’une succession ou d’un legs qui, elle, peut être expresse 
ou tacite: ex prisse, connue Pénonoc l’art. 645 du même 
('ode. quand on prend le titre ou la qualité d’héritier dans 
un acte authentique ou privé, tacite, quand l’héritier fait 
un acte (pli suppose nécessairement son intention d’accep
ter. et qu’il n’aurait droit de faire qu’en sa qualité d’hé
ritier:

*' Coitsidéralit qu’il Yst prouvé par l’admission même 
du défendeur que, depuis le décès de son épouse, la tes
tatrice, qu’il laissé écoulé les trois mois que lui donnait 
les art. 664 et 87 I ('. civ. pour faire l’inventaire requis par 
la loi, sans se préoccuper'de faire cet inventaire, et qu’il 
a également, laisser écouler les quarante jours que lui ac-
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cordait la loi,en vertu du même article (ilil, à courir du 
jour de l’expiration des trois mois à lui donnés pour faire 
leditimentaire, aux lins do lui permettre de délibérer sur 
son acceptation ou sur sa renonciation, sons donner au
cun signe de vie, établissant ainsi, par son inaction et 
son silence, une présomption que le legs lui était agréa
ble et qu’il l'acceptai* tacitement:

“'Considérant qu’il ap|iert nu témoignage même du 
défendeur que ce dernier aurait vendu depuis l’ouverture 
deda succession de son épouse des biens (ventes de elle-' 
vaux ) dépendant du legs par elle à lui fait en vertu dudit 
testament et que, partant, il existe ail dossier des faits 
démontrant que ledit défendeur a fait, bien et dlimitent, 
acte d’héritier, acte qui suppose nécessairement l’inten
tion d’accepter la succession de son épouse;

“ (îonsidérank que ces actes, de la |atrt du défendeur, 
ne pcuVent être classés parmi ceux dont parit l’art, fi Ki 
C. eiv. qui autorise un prétendu héritier qui ne prend pas 
le titre et la qualité d’héritier, a faire les actes parement 
conservatoires, de surveillance et d’administration pro
visoire, non plus que parmi ceux qu’autorise l’art, titià du 
même (Iode, pourviit, toutefois, qilc l’intéressé ^-uive les 
formalités prescrites par eet article :

“ Considérant qu’il se dégage, en outre, une autre pré
somption d’acceptaiion du dit legs un kirsch du fait que, 
après avoir été poursuivi par les demandeurs en délivran
ce du legs particulier de $0,000, le défendeur a persisté 
à ne pas renoncer à ladite succession, et ce. bien qu’il 
pouvait tenter, au moins, de se prévaloir, s’il en était 
encore temps,, des dispositions de l’art. 056 C. eiv., qui 
décrète que l’héritier est toujours à temps de renoncer à 
la succession d’un “de rujus”, tant qu’il n’a pas accepté 
formellement ou tacitement ;
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“ Considérant qui:, il ressort, de plus, des dispositions 
des art. Iifi8 et STI ci-dessus que, après l’expiration des 
délais pour faire inventaire et délibérer, si l’héritier ou le 
légataire universel ne prend pas qualité d’héritier, et si 
rien ne l'empêche de renoncer à la succession du du cujm 
ou au legs universel à lui fait par ce dernier, sa renoncia
tion tardive ne peut le soustraire au paiement des frais 
de toute poursuite intentée contre lui en vertu des dis
positions de la loi régissant les successions on les legs 
testamentaires;

“ Considérant que cette question île frais ne peut même 
se présenter en l’espèce, attendu que le défendeur n’a ja
mais renoncé, à la succession de son épouse, mais que si 
cette Cour cite les articles ci-dessus, elle ne le fait que 
pour démontrer que la seule persijnne contre qui les de
mandeurs pouvaient diriger leur ‘présente action, était 
exclusivement le défendeur et que ledit défendeur ne 
pouvait légalement échapper aux conséquences d’icelles 
qu’à trois conditions, savoir:—1. en démontrant qu’il n’a
vait jamais accepté cette succession, soit expressément soit 
tacitement ; 2. en produisant, sans plus tarder, sa renon
ciation s’il était encore dans le temps et les conditions 
voulues pour ce faire, et 3. en offrant, de payer tous les 
frais frustratoires encourus par ses faits et gestes, et les 
déposant en Cour;

Considérant, enfin, que, pour les raisons ci-dessus, cet
te Cour doit, dans son opinion, déclarer que le défendeur 
est bien le légataire universel de ladite Virginie Hros- 
soit. son épouse, et qu’il a accepté le legs universel à 
lui fait par cette dernière avec toutes les obligations que 
ce legs universel comporte et que, partant, il y a lieu de 
décider dans l’affirmative cette première question;

“ Considérant qu’il y a lieu, maintenant, d’exajniner la

/ . V
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■senmile question qui découle du plaidoyer du défendeur, 
savoir: celle que ce dernier jouit des biens délaissées par 
Virginie Rrossoit, son épouse, non pas en vertu du testa
ment de cette dernière, niais bien en vertu de la donation 
•contenue en son contrat île mariage qui, prétend-il, lui 
donne l’usufruit su vie durant ou jusqu’à son convoi en 
secondes noces, de l’universalité des biens par elle délais
sés à sa mort au cas de survie dudit Henri Ivefebvre, son 
dit époux, prétention contestée par Jesjdemandeurs qui lui 
opposent la nullité de ladite donation vu le défaut d’enre
gistrement dudit contrat de mariage;

"Procédant à résoudre cette deuxième question: “Con
sidérant que l’art. 80(i C. civ., décrète que toutes dona
tions entrevifs, mobilières ou immobilières, même celles 
rémunératoires, doivent être enregistrées, sauf les excep
tions contenues aux art. 801 et 808 du même Code;

“ Considérant, d’après l’art. 801, que seules les dona
tions faites en ligne directe par contrat de mariage sont 

'exemptées de l’enregistrement, toutes autres donations 
par contrat de mariage, même entre futurs époux, et même 
à cause de mort, ainsi que toutes autres donations en ligne 
directe, demeurent sujettes à être enregistrées comme les 
donations en général : et qu’également, d’après l’art. 808, 
les donations d’effets mobiliers, soit universelles, soit 
particulières, sont aussi exemptées de l’enregistrement pour
vu qu’il y ait tradition réelle et possession publique par le 
donataire :

“ Considérant que par et en vertu de l’art. 800 précité, 
ce défaut d’enregistrement peut être invoqué par ceux qui 
y ont droit en vertu des lois générales d’enregistrement, 
par l’héritier du donateur, par ses légataires universels 
ou particuliers, par ses créanciers quoique non hypothé
caires et même postérieurs et par tous autres qui ont un
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intérêt à ce que la donation soit nulle, seul le donateur, • 
personnellement non plus <|ue le donataire ou ses liéri- 
tiers u’étant recevables à et ne |*nrotiit invoquer ce dé
faut d’enregistrement ; s

“Considérant que la donation dont *1 est question dans 
ledit contrat de mariage et que le défendeur inxoque com
me ‘-Tin «le non recevoir” à l’encontre de l’action des de
mandeurs. ne tombe aucunement dans le cas des excep
tions ci-dessus, mais bien sous la règle générale des lois 
d’enregistrement et de celle énoncée spécialement à l’art. 
80li ci-dessus mentionné,.et que, partant, les demandeurs 
sont bien fondés à se prévaloir du défaut d’/urégistre
nient de Itidite donation, laquelle n’a jamais été enregis
trée, le contrat de mariage qui la contient, ni am^irex
trait d’ieelui. n’avant jamais été enregistrés, ainsi que le 
veut la loi ;

“Considérant qu’il ressort de la contestation telle que 
lié* entre les parties, que le défendeur, le mari de ladite 
Virginie Brossoit. époux commun en biens de cette dernière, 
qui était tenu en loi, en vertu de l’art. H10 O. viv., de 
veiller à cet enregistrement, tant 1*111 r protéger les inté
rêts de son épouse qui pouvait lui survivre, que pour pro
téger ses propres intérêts au cas de survie, a même négligé 
de voir à l’enregistrement dudit contrat de mariage, et a, 
en conséquence, |sw son propre fait./nullité et anéanti la 
dite donation, donation dont il prétend aujourd’hui se 
prévaloir pour é-tayer sa défense, donation que'cette Cour 
doit déclarer et déclare absolument nulle à raison du-dé
faut d'enregistrement d’icelle du vivant de la dite Vir
ginie Brossoit, la donatrice, son épouse ; (I)

“Considérant qu’il résulte de ce que ci-dessus que la 
“fin de non-recevoir” que le défendeur invoque et qu’il

(1) | I8H!I| M. L. !!.. ."> It. I!., p, :tM, .UniThi'nxiHill v. Ihirand.
f .



LACROIX V. LKKKBVRK. 417

bas - sur la donation viagère, mutuelle et réciproque con
tenue en son contrat île mariage, est mal fondée en droit 
et qu’elle doit être renvoyée à toutes fins que de droit;

“Considérant, d’ailleurs, qft’en supposant même- que 
celte donation aurait été duement enregistrée et qu’elle 
serait partant valable, la preuve démontrant, ainsi que la 
Cour (e décide ci-dessus, que le défendeur a accepté, par 
ses faits et gestes, le legs universel à lui fait par le testa
ment de ladite Virginie Brossoit et sur lequel repose 
l’action des demandeurs, il s’en suivrait que le défendeur 
ne pourrait aucunement se prévaloir maintenant de cette 
donation, vu que |wrsonne ne peut être, en'tnême temps, 
légataire et donataire des mêmes biens; qu’en d’autres 
termes, le défendeur ne peut accepter le legs universel à 
lui fait, sans en accepter les charges et so prévaloir, en 
même temps, de la donation" pour échapper aux charges 
que le legs universel comporte;

“ Coie-iidérant qu’une troisième question aurait bien pu 
surgir en cette cause, savoir, celle de décider si la clause 
(oj)tenue audit contrat de mariage, ne constituait pas 
plutôt une convention matrimoniale autorisée et régie 
par les'art. 140(5'et- 1411 C. eiv„ qu’une donation, comme 
la question a été soulevée dans la cause de Huot v. Hien- 
viiiii, (1) convention matrimoniale qui. ne constituant 
pas une donation, échapperait, ainsi que le déclare l’art. 
1111, aux règles et formalités applicables à cette espèce 
d’acte; mais le défendeur ayant interprété cette clause 
comme constituant une donation et n’ayant aucunement 
soulevé cette question dans ses plai roi ries écrites, il n’y a 
pas lieu de s’en occuper davantage, cette Cour admettant, 
cependant, que la présente cause diffère quelque peat de 
celle de Hunt v. Rienvenu en ce que dans la présente
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1
cause ou n’a stipulé communauté de liions que quant aux 
biens futurs, excluant de la communauté ceux que les 
époux possédaient au moment du mariage, quand dans 
la cause de IInul v. Bienvenu on stipulait communauté 
universelle de tous scs biens actuels et futurs, île même 
que cette Cour admet également que la présente cause 
diffère aussi, sous certains aspects, de celle de Marchex- 
sault v. Durand citée plus haut où il appert que les 
époux s’étaient mariés sous le régime de la séparation de 
biens, excluant, conséquemment. ’ communauté que 
ce soit entre eux ;

“ Considérant sur le tout que le plaidoyer du défen
deur est mal fondé en fait et en droit, et qu’il doit être, 
partant, renvoyé; en conséquence, renvoie ledit plaidoyer, 
et maintient l’action des demandeurs, et condamne le dé
fendeur à payer audit Orner Lacroix la somme de $400, et 
en outre auxdits demandeurs, y compris ledit Orner La- 
croix, la somme île $4,000, formant eu totalité la somme 
de $5,000, avec intérêt et les dépens.”

BRIQUET, déferideur-appelant v. IMPERIAL MOTOR 
SALE, demandeur-intimé.

Inscription en droit—Billet -Paiement—Novation- 
Question de fait- Preuve avant faire droit—C. 
civ. art. 1169. 1171 —C- proc. art. 191.

Lu question île savoir si un billet a été donné en paie
ment (l'une dette, et si, en conséquence, il y a eu nova-

MM. les juges Lamothe, juge en ehef, Lavergne. Carroll, 
Pelletier et Martine—Cour (lu liane du roi. No. 3185-354.— 
Montréal. 26 juin 1919.—F.-A. Craig.—avocat de l’appelant,— 
J.-P. Lane, avocat de l'intimé.

I
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tion, est une 1|Iie*1|jun <le fuit, <|iii ne peut être décidée 
sur une inscription en droit; dans ce cas, la Cour de
vrait ordonner preuve avant faire droit.

1a; jugement interlocutoire fie la Cour supérieure, qui 
est renversé, a été rendu par M. le juge Duclos, le I mai 
1919.

L’intimé a fait signifier une saisie-conservatoire con
tre l’appelant pour saisir entre les mains de la mis en 
cause, un automobile qu’il lui avait vendu pour la somme 
de *:2.il00, et sur lequel prix de vente il restait dû *737.20 
représentée par un tbillet. Ia> billet fut produit lors de 
l’entrée de la cause, mais aucune,allégation de la déclara
tion n’v réfère.

L’appelant plaide qu’il avait donné ce billet cm paie
ment de la machine, qu’il y avait eu novation, et que 
l’intimé ne lui offrait pas de le lui remettre avec son 
action.

L’intimé a répondu en droit que cette défense était inu
tile; que le billet n’était pas un paiement et n’opérait pas 
novation; qu'il avait produit le billet'avec son action.

îva Cour supérieure a maintenu l’inscription en droit 
et a rejeté la défense.

En appel:—
M. le juge, en chef Lamothe ;—C’est une question de pro

cédure. Ia> plaidoyer du défendeur appelant a été prati
quement rejeté in loto sur inscription en droit faite par 
la dénianderesse-intimée. 1a3 plaidoyer ne contenant que 
deux allégations, et ces deux allégations sont rejetées.

Pour les fins d’une inscription en droit, tous les faits 
allégués dans les allégations attaquées sont censées admis. 
Il faut rechercher si, en admettant les deux allégations 
du plaidoyer telles que faites, l’inscription en droit pouvait
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être maintenue. Ces Vieux allégation* se lisent comme 
suit: “l. \jh défendeur a donné eu ‘paiement de la som
me de $137.20‘qui fait la base de la présente saisie-con
servatoire, un billet pour autant, en date du 25 février der
nier. payable le 25 de nidi's également dernier.

“2. Les demandeurs ne peuvent et n’ont pas le droit de 
prendre la présente procédure en saisie-conservatoire, sans 
remettre au défendeur le billet signé par lui le 25 février 
dernier, ou de lui offrir par leur action.”

La demanderesse a pris une saisie conservatoire sur une 
automobile vendue par elle au défendeur, et elle a conclu 
à ce que cet automobile fut vendu en •justice eu paie
ment de la balance qui lui est due $737.20. Le contrat 
entre les parties pourvoyait à ce que le prix de vente fut 
représenté par billets. Ces billets, d’aptes la loi-, n’opè
rent pas novation. Mais il ne s’agit plus des billets ori
ginaires; il s’agit d’un autre billet que le défendeur pré
tend avoir été donné “en paiement”, ce qui constituerait 
une novation conventionnelle. Ce nouveau billet n’est 
pas identifié avec les précédents. C’est upg question de 
fait. Si ce billet e/t un renouvellement, la compagnie 
demanderesse aurait dû en faire l’historique dans une allé
gation claire ; ' elle aurait dû aussi indiquer dans sa dé
claration qu’elle le déposait en Cour afin que le défendeur 
en payant, put en prendre possession.

Faute île ces explications, les allégations du plaidoyer, 
qous paraissent contenir .une allégation de fait, la* juge
ment aurait dû ordonner pfeuve avant faire droit. C’est 
ce que la Cour d’appel ordonne.

Mr. ■lustier Martin:—This is an appeal from an-in
terlocutory judgment of the Superior Court rendered on 
the flth of May instant maintaining plaintiff’s inscription 
in law and rejecting defendant’s plea. ^
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The respondents, alleging to lie unpaid vendors of an' 
automobile to the extent of $T3?.2Q, attached the automo
bile bv way of saisie conservatoire and conclude that ap
pellant he condemned^ to pay this amount and that tho 
automobile be sold and the respondent paid this sum out 
id’ the proceeds of tile sale thereof. The contract shows 
that the price of the sale of the automobile was $2(>00, 
$200 paid cash, $1,000 by tin automobile taken in ex
change, and the balance of $1,400 in two notes of tjSJOO 
each, one payable three months and one six months from 
the date id" the contract (ft11 of June, 1018. No refe
rence was made in tne respondents’ declaration to the pro
duction of a promissory note for $731. though such a note 
was produced with the return of the action bearing date 
the 2ôth of February. 101!), and payable one month af
ter date.

The pleaded to the action alleging that lie
had given in payment of the sum of $737.20 claimed ifv 
the action, a promissory note for that amount and that 
the respondents had no right to take the present saisie 
conservatoire without offering appellant this note.

The respondents inscribed in latf against this plea and 
among other reasons alleged *in support id’ the inscrip
tion in law, said in paragraphe 3:—

“ 3, Parce que le billet auquel il est fait mention au 
paragraphe 1er de la défense ne constitue pas un paie
ment tel qu’allégué audit paragraphe, vu qu’H-est dû le 
25 mars dernier et n’a pas encore été pavé.”

For the purposes of adjudicating upon the inscription 
in law, the allegations of jho pleading objected to are 
held to lie admitted and the allegation of the plea is to 
this effect :—

“ I. Le défendeur a donné en paiement de la somme

)

>

8007



LA REVUE LEGALE
■

(le $«3«.20 qui fait la lia se de la présente saisie-conser
vatoire, un billet pour autant, en date du 25 février der
nier, payable le 25 de mars également dernier.”

Whether the giving of a promissory note operates nova
tion or not is a question of intention and the same ap
plies as to the acceptance of a promissory note given in 
renewal of another promissory note (1).

The appellant may have difficulty in establishing his 
plea when the case comes to trial on the merits, but we 
have not to deal with that [joint in the present state of 
the record. |

1 am of opinion that there is error in the judgment of 
the Superior Court maintaining the inscription in law 
and dismissing the appellant’s plea, and the present ap
peal from that interlocutory judgment should he main
tained and a judgment «>/' preuve untilI faire droit ren
dered.

,/iiperneiil:—“Sur l’inscription faite par le défendeur- 
appelant du jugement interlocutoire rendu par la Cour 
supérieure du district de Montréal le !) mai 1919, main
tenant l’inscription en droit de la dénianderesse-iittimée, 
et. rejetant deux allégations du plaidoyer du défendeur- 
appelant :

“Considérant que les deux allégations du plaidoyer du 
défendeur-appelant soulèvent une question de fait, à sa
voir qu’il aurait eu novation conventionnelle entre les 
parties par un billet donné en paiement;

“ Considérant que pour les fins de l’inscription en droit, 
-ce fait allégué doit être supposé admis; 

y“ Considérant qu’il y a erreur dans le jugement de la

(1) ('. (\, 1169, authorities 1, 3, 6 and 7, Beauchamp’s
Code Civil annoté.
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Cour supérieure qui a maintenu l’inscription en droit et 
rejeté les deux dites allégations du plaidoyer;

“ Casse et annule ledit jugement interlocutoire, et or
donne preuve avant faire droit sur les deux dites alléga
tions du plaidoyer du défendeur, frais à suivre. La Com
pagnie dernamleresse-intimée est condamné aux dépens 
du présent appel.”

DAWSON. Provincial Revenue Collector v. THE 
GREATER MONTREAL LAND INVESTMENT COMPANY 

LTD. and FINNIE, plaintiff, par reprise d’instance,

Civil and commercial corporation—Provincial tax—- 
Penalty—C. C. art. 356 R. S. [1909] art. 134 
and s., 1351.

A corporation carrying ou a business of buying and 
selling land is not a commercial corporation, but a civil 
corporation. Nevertheless, it is obliged to pay the taxes 
imposed,\b> the Revised Statutes of the province of Que
bec [1909], art. 1345 and s., on corporations, and is 
liable, in default of payment, to the penalty provided 
■by article 1351 of the same statute.

The judgment of the Superior Court, which is affirm
ed, was delivered by Mr. justice Coderre, on May 20, 
1919.

The action was instituted by the provincial Collector 
of Revenue, for the province of Quebec, against the defen-

Archibald, acting chief justice, Btimean et Hackett, JJ.— 
Court of Review. Xo. 2124. Montreal, February 14, 1919.— 
Genffrioii, Geuffrion nu<l Prud'homme, attorneys for plain
tiff. I.amollir, Gadlmis and Xantel, attorneys for defendant.

— |



«lant which is a corporation dealing with immoveables, 
buying and selling land, carrying on this business in 
.the province and having one office therein.

There are two questions to he decided: 1st. Is this 
company defendant a civ il or a commercial corporation ? 
2nd. Is it obliged to pay the tax imposed by'the Revised 
•Statutes of the province of Quebec | 1909] art. 1315 and 
6., and liable, in default of payment to the penalty enact
ed In the article 1351 of this statute?

The Superior Court condemned the defendant with the 
following considérant,- :

“ Considérant que les operations de la défenderesse ont 
insisté, principalement durant le temps indiqué dans la 
déclaration oft particulièrement -éu Ibltcct 1911, à ache
ter îles propriétés immobilières dans l’intention de les re- 
vcnd/e après les avoir subdivisées en lots à bâtir, et que, 
durant le temps plus haut mentionné, la défenderesse a 
«le fait vendu grand nombre de ces lots à bâtir;
- “ Considérant cependant que lesdites opérations, pas 
plus que les autres rqvélces par la preuve et ayant égale
ment pour objet des immeubles, ne sont des actes «le 
commerce;

“ Considérant que la preuve laite en cette cause établit 
que la défenderesse est une corportaion civile et non une 
corporation commerciale; /

“ Considérant que comme telle elle tombe néanmoins 
bous l’empire des dispositions des art. 1345 à 1359 des 
Statuts refondus de Québec;

“ Considérant que le demandeur ès-qualité par reprise 
d’instance a réussi à prouver les allégations essentielles 
de sa déclaration, et que La défenderesse a failli de prou
ver les allégations essentielle de son plaidoyer;
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“ Rejette ledit plaidoyer, maintient l’action du deman
deur ('s-qualité par reprise d’instance, et condamne la 
défenderesse à lui payer, au profit de sa Majesté ladite 
somme de $850 avyc intérêt depuis l’assignation de cette 
action, et, les dépens.

In Review:— ✓ /
Mr. Archibald ml in;/ chief justice :—Defendant calls 

attention to the heading of section 18 commencing art. 
1345, which is as follows: “Taxes upon commercial cor- 
“ punitions, companies, partnerships, associations, firms, 
“and persons.” Article 134 thereupon proceeds as fol
lows: “In order to provide for the exigencies id’ the puh- 
“ lie service every one of the following companies, eorpo- 
“ rations, partnerships, associations, firms, and persons 
“doing business in this province in his or its own name 
“or through his agent, naively, first, every ineor|>orated 
“company carrying on an undertaking trade or business 
“ therein”.

Then follows a list detailing a large number of diffe
rent kinds of corporations.

Then art. 13411 begins as follows: “In this section
N

“ the following words and expressions have the following 
“ meanings “ incorporated company” does not include coni- 
“ panics publishing newspapers or periodicals; associations 
“ or establishments for the manufacture of butter or 
“ cheese or of both established under the sect. 4th of 
“ch. I of title II of these Revised Statutes (art. Î175 to 
“ <185) dairy associations of the province of Quebec, tnu- 
“ tuai insurance companies, companies established for the 
“ construction and maintenance of toll bridges, or nsso- 
“ (dations or companies incorporated for the purpose of 
“drainage, agricultural or colonization.”

It is séen that several, at least, of these classes of
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companies which are excepted from the meaning of the 
words “incorporated company” are non-commercial. Tliey 
are that class of company which have, more or less, of 
the public character partly connected with agriculture of 
more or less fur the benefit of country people, and it 
would appear that their object of their exemption from 
the term “incorporated company” was the desirability of 
favoring that particular class of company. (But thin 
section would be entirely useless if none but commercial 
companies were intended to be included in the meaning 
of “incorporated companies”, and establishes a very strong 
inference that civil companies such as the defendant in 
this case which are operated in the city for the purpose 
of profit are included in the expression “incorporated 
Companies”.

Now in art. 1847 under the heading “incorporated com
panies” (A) one-eighth of I per cent upon the amount of 
the paid up capital to $1,000,000 inclusively, etc.

Art. 1350: “On or before the first day of May in each 
“year every company, corporation, partnership, associa- 
“ tion, firm or person affected by this section shall, witli- 
“ out awaiting any notice or demand so that effect 
“ from the Government, forward in'duplicate to the Pro- 
“ vincial Treasurer a detailed statement in which shall 
“ lie set forth certain information required for the puv- 
“ [vose of leveying the taxes imposed”, the penalty upon 
which the action is based. ,

There appears to be nothing in this sect. 18 which 
would limit the imposition of this taxes on commercial 
corporations excepting the heading above referred to. 
Sometimes the heading of a section may he useful for 
the interpretation of the statute itself hut only when the
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meaning of the enacting clauses is obscure and needs 
interpretation.

Certainly the defendant was an incorporation and was 
carrying oil an undertaking and a business in the city of 
Montreal. Then as 1 said before the definition of incor
porated companies excluding certain kinds of companies 
non-commercial in their character, that definition would 
naturally leave within it other non-commercial corpora
tions such as the. defendant.

1 am of opinion that the judgment in the Court be
low condemning the defendant not as a commercial but 
as a civil corporation is well founded and ought to be 
confirmed.

Mr. justice llacke.lt.—The issue then raised by defen
dant is this: 1st. That only commercial corporations are 
obliged to make the declaration mentioned in art. 1346 
of the Revised Statutes of the province of Quelw, and 
that the payement of the tax can only be.collected from 
commercial corporations, and that defendant is not com- 
mericial corporation hut a civil -corporation, therefore 
not obliged to make the declaration called for in plain
tiff’s action! nor pay the tax alluded to in plaintiff’s de
claration, and consequently not amenable to any fine for 
not having done what lie was not obliged to do.

The act in question in this cause in an act for the 
purpose of imposing taxes upon, 1st, commercial corpo
rations; 2nd. companies; 3rd. partnerships ; 4th. asso
ciations; 5th. firm and persons. This is the "title of the 
act. The declaratory and interpretative clause oomes 
next, art. 1345, and this art. clearly defines the scope of 
said act, and it states that in order to provide for the 
exigencies of the public service, everyone of the following 
companies, corporations, partnerships, associations and
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firms (I ling business in this province in his or its own 
name or through an agent, namely, 1st. Every incorporat
ed company carrying on any undertaking, trade or busi
ness therein. There is some little difference between 
the english amf french versions of the act, but not any
thing material. I am following the english version, and 
there is and can he no doubt that paragraph 1 states dis
tinctly : “Every incorporated company carrying om any 
undertaking, trade or business”. The company in ques
tion is incorporated, it carries on an undertaking and.bu
siness. it would be a strange company and a novel one 
which did not carry on some undertaking, trade or bu
siness, and methinks it is only by a stretch of imagin
ation not at all justified by "the reading and interpreta
tion of the clauses of the acte above mentioned that one 

. comes to the conclusion that the clause in question refers 
only to commercial eor|>oratmn. Art. 13Hi tells us dis
tinctly what exceptions there are, or in other words tells 
us what incorporated company means for the purposes of 
this acte, and a careful examination of the article in 
question must lead one to the decision that the said ar
ticle makes no difference between civil and commercial 
corporations but that all corporations excepting those 
exempted by art. 13+ti are subject to the taxation and 
the statement demanded in this cause. Again, we have 
art. 1341: “The Annual Taxes” reading as follows: “The 
annual taxes imposed upon and payable by the commer
cial corporations, companies, [lartnershipa, associations, 
firms, persona and agents mentioned and sjieeifieil in 
art. 13-15 shall be as follows”. This read with art 1343, 
declaration and interpretation clause and the first pa
ragraph of said article reed -together leave absolutely no 
doubt that all companies and corporations excepting the

V
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onus mentioned in art. 134(5 aru contained anil included in 
the ait in quest inn. In none of the clauses of the act 
have civil corporations been made, an exception, and I am 
of opinion that so clear is the reading and verbiage of 
the statute that no rules of interpretation other than 
the ordinary are required ami that one cannot with any 
regard for the context of the act read into it anywhere 
anything that exempts civil corporations. Art. 1300 of 
the Revised Statutes forces every company, corporation, 
partnership, association, firm or person affected by this 
section to make anh forward to the Provincial Treasurer, 
in duplicate, a detailed statement of their business, and 
tins article orders every corporation company affected 
by art. 1341 to. piake such declaration. This article and 
the 2nd clause of art. 1343 verifies the position of plain
tiff and makes the defendant under the law liable to 
file tile declaration called for in said acte, to wit, the an
nual statement, and likewise liable for the tax sought to 
be levied. In every article and in every paragraph of 
the acte in question, the principle laid down in the first 
paragraph of art. 1344 has lieen carried out, that is, 
every (incorporated company has fallen under its scope 
aside from the exemption made in art. 134<i. It further 
seems to me useless for the purpose of this case to give 
the definition and distinction . between civil and com
mercial corporations as laid down in the Ç. C.. if it* be 
decided that the corporation in question, whether civil 
or commercial, is included in the acte and should he dis
cussed and should make the declaration likewise by law, 
why discuss the difference between the civil and commer
cial corporations.

From the wonling of this act in its various phases, 
from its interpretation applying thereto, the simple and

—
-r—
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ordinary rules, 1 am of opinion that the law in question, 
art. 1345 and seq., affeets civil and commercial corpora
tions alike and that civil corporation do not fall in the 
list of exceptions contained in the said act. and that 
the company defendant are liable for the cause set forth 
in plaintiff’s declaration : and 1 am therefore to confirm 
the judgment rendered in this cause in the Court below.

Judgment affirmed.

CRETE v. VANDELAC.
! ____

Action rédhibitoire—Défauts cachés—"Rot”—Preuve 
testimoniale—Contrat écrit—C. civ. art. 1234, 
1522.

1. lae “rot” (1) chez un cheval est un vice rédhibi
toire.

2. Si la vente d’un cheval est faite par écrit, la preu
ve testimoniale n’est pas admise pour prouver les con
ditions du contrat, autres (pie celles contenues dans 
l’acte.

Action tedhibitoire pour faire annuler la vente d’un 
cheval atteint du vice caché appelé “rot”. 1a- contrat 
était par écrit.

lie défendeur plaide qu’il a averti le demander que le 
cheval avait le “rot”, et que, dans tous les cas, ce défaut, 
quoique déplaisant, ne diminuait pas la valeur du cheval.---------- j

M. le juge Tellier.—Cour supérieure.—No 94S. Montréal, 
5 novembre 1919.—Lajoie et Lajoie, avocats du demandeur.— 
Monty et Duranleau, avocats du défendeur.

(1) Emission, avec bruit rauque, de gaz stomacaux.
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La (Jour supérieure a accueilli l’action par les motifs 
suivants:

“ Considérant que l’écrit sngné par le ^défendeur et 
remis au demandeur, au moment de la vente comporte 
que le cheval est garanti sans défaut, avec cette réserve 
“qu’il poigne son cable”:

“ Considérant qu’il est prouvé que cette expression “il 
poigne son cable”, en parlant d’un cheval, n’est pas de 
celles que l’on emploie ordinairement pour signifier que 
ce cheval a le rot; et que ladite expression n’a aucun sens 
particulier consacré par l’usage:

“Considérant que cette expression pour signifier tout 
aussi bien, et peut-être même mieux, que le cheval ronge 
son attache ou mâchonne son cable de licou, ce qui se 
voit souvent, et qu’on ne doit l’attacher qu’avec une chaîne, 
ou le tenir libre dans une stalle:

“■Considérant que c’est là, d’après la preuve, le sens 
que le demandeur paraît lui avoir donné, et qu’un homme 
de l’expérience du vétérinaire Vigneault lui aurait aussi 
donné, à la place du demandeur;

“ Considérant qu’il était plus facile, plus simple et 
plus naturel pour le défendeur, s’il n’avait pas d’arrière 
pensée, de dire que son cheval était garanti sans défaut 
“excepté le rot”, que de recourir à cette expression inusi
tée et équivoque : “excepté qu’il poigne son cable” :

“ Considérant que le défendeur ne doit s’en prendre qu’à 
lui-même si l’expression vicieuse ou impropre dont il 
s’est servi pour limiter sa responsabilité de garant n’a 
pas été comprise comme il l’entendait: ,

“ Considérant qu’en vertu de la clause de garantie, le 
défendeur est tegm de répondre de tout défaut qu’il n’a 
pas dénoncé à son acheteur :
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“Considérant que le défendeur n’avant pas dénoncé 
suffisamment ou assez clairement, comme il devait le 
faire, le rot dont «ou cheval était affecté, il s’en suit 
qu’il se trouve tenu d’en garantir le demandeur ;

“ Considérant, en conséquence, que le demandeur a 
droit à la résiliation de la vente, ainsi qu’au rembourse
ment du prix et des frais occasionnés;

“ Considérant que le demandeur a payé $300 au défen
deur pour le prix dudit cheval, et que les frais que ladite 
vente lui a occasionnés s’élèvent à $00.85; ce qui com
prend le transport du cheval, aller et retour, les dépenses 
de voyage du demandeur, et le eojit de ses messages né
cessaires;

“Considérant que les parties ont disposé du cheval 
d’un commun accord, aiy cours de l’instance: qu’il s’est 
vendu $850 ; et que le prix réalisé est consigné en Cour 
pour tenir lieu du efiéval lui-même;

“ Considérant que le demandeur a prouvé les allégations 
essentielles de sa déclaration ; mais que le défendeur n’a 
pas établi celles de sa défense ;

“ l’our ces motifs: statuant au fonds de cette càuse; 
maintient l’aetidn du demandeur ; renvoie la défense du 
défendeur ; annule et met à néant ladite vente intervenue 
entre le demandeur et le défendeur, le 88 décembre der
nier; et condamne le défendeur à paye» au dénia Odeur la 
dite somme de $350.85, avec intérêt depuis l’assignation 
et les dépens.”
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LA LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL
-DE-

QUEBEC
—ET—

Les arrêts rapportés qui en découlent jusqu'au 1er de
Janvier 1916.

-PAR-
W ALTER A. MERRILL,

DU BARREAU DE MONTREAL.

Depuis la mise eu vigueur de la lxri des Accidents du Travail eu Janvier 
1910, un grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émané de nos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.

I.a plupart des rapports judiciaires qui paraissent de temps A autre renfer
ment des décisions relatives A la Loi des Accidents du Travail.

Jusqu’A ce jour un repertoire de jurisprudence a fait défaut ; la Magistra
ture ainsi que les Membres du Barreau ont dû parcourir chaque volume des Rap
ports afin de se renseigner.*

Cet ouvrage réunit en un seul volume tous les amendements A la I.oi et les 
arrêts de» tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 191 G. Ces arrêts sont classifiés A la 
suite des sections dont ils découlent et qu’ils interprètent.

Une attention toute spéciale a,été consacrée A la Table Alphabétique qui 
comprend de nombreux renvois réciproques.

Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité ; ce qui fait que' dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions des compagnies d’assurance peuvent instantanément s’en rapporter aux ar
rêts dans des causes analogues déterminant la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un clin d’oeil sous l’empire d’une 
section quelconque de la Loi et la citer au tribunal au cours de l’audience,

Cet ouvrage est indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la défense dans des actions en compensation, ou en raison de délits 
ou dé quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répondent de la responsabilité patronale.

PRIX $2.00



Dorais * Dorais tarifs
Par A. S. DEQUIRE C. R.

La maison Wilson et Lafleur Limitée, a l’honneur d’informer 
les membres des professions libérales et public en général, qu’elle 
aura au premier septembre prochain, l’avantage de présenter une 
nouvelle compilation des tarifs des fonctionnaires de justice, y com
pris toutes les modifications et revisions en vigueur le 2 juillet 
prochain.

Ce livret comprendra les tarifs des avocats en Cour Suprême 
du Canada, Cour d’appel, Cour de revision, Cour supérieure, Cour 
d'échiquier, Cour de Circuit etc., avec les tarifs des protouolaires et 
greEers de ces divers tribunaux, des Shérifs et huissiers, de même 

•que les tarifs des notaires et régistrateurs.
On y trouvera en plus des extraits de nos lois sur la règle

mentation des dépens, tirés des Code civil et Code de Procédure 
civile de cette Province, des lois revisées du Canada 1900, et des 
Statuts Refondus de Québec 1909 ; et différents arrêts ministériels, 
tel que celui concernant les honoraires à payer au juge subrogé de 
la Cour d’amirauté pour le district de Québec, etc

PRIX $2.00 

FACTUMS
NOUS IMPRIMONS

LES FACTUMS POUR LA
Cour d* Appel, Cour Supreme et le 

Conseil Prive.

WILSON & LAFLEUR. LIMITEE. EDITEURS.

V.


